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N.B: la surface en herbe des parcelles mixtes herbagées
        est proratisée à la surface en herbe de l'îlot.

Légende

Délimitation des cantons

Délimitation des zones humides

Parcelles hors zones humides

Parcelle sans herbe 
située dans la zone humide

Parcelle dont le déclarant n'a pu être
identifié en 2008 et dont les surfaces
en herbe en 2008 doivent être 
maintenues

Parcelle mixte herbagée
située dans la zone humide

Parcelle entièrement en herbe
située dans la zone humide

Fleuve la Seine

Cours d'eau soumis à la conditionalité
de l'arrêté du 09/08/07
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